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Résume en francais

Saisi d'un appel portant sur 1'exécution d'un bail commercial et la demande d'installation par le preneur
d'un compteur électrique individuel, la cour d'appel de commerce examine la force obligatoire du contrat
face a des allégations d'exécution abusive. Le tribunal de commerce avait rejeté la demande du preneur
et déclaré irrecevable la demande reconventionnelle en résolution du bail formée par le bailleur.
L'appelant principal soutenait que la surfacturation par le bailleur justifiait une dérogation aux clauses
contractuelles, tandis que 1'appelant incident arguait que la seule saisine de la justice par le preneur
constituait une violation du bail. La cour retient, au visa de 1'article 230 du Dahir des obligations et des
contrats, que le contrat fait la loi des parties et que le preneur, ayant accepté le systéme de compteur
privatif, ne peut en exiger la modification. Elle précise que le recours approprié en cas de surfacturation
consiste en une action en répétition de 1'indu. La cour juge en outre que le simple exercice du droit
d'ester en justice ne constitue pas un manquement contractuel justifiant la résolution du bail. En
conséquence, la cour rejette les appels principal et incident et confirme le jugement entrepris en toutes
ses dispositions.
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